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CAJ /XVI/ 8 

ORIGINAL: fran~ais 

DATE: 21 avril 1986 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V~GETALES 

GENBVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Seizh!me session 
Geneve, 14 et 15 novembre 1985 

COMPTE RENDU 

adopte par le Comite 

Ouverture de la session 

1. Le Comite administratif et juridique (ci-apres denomme "Comite") a tenu 
sa seizieme session les 14 et 15 novembre 1985. La liste des participants 
figure a l'annexe I du present document. 

2. La session est ouverte par M. F. Espenhain (Danemark), president du 
Comite, qui souhaite la bienvenue aux participants. 

3. Le president, rappelant quI il vient d 1 etre elu a cette fonction par le 
Conseil, remercie au nom du Comi te M. M. Heuver (Pays-Bas) pour le travail 
qu' il a accompli dans cette meme fonction au cours des trois annees prece
dentes. 

Adoption de l'ordre du jour 

4. Le Comite adopte l'ordre du jour tel qu'il figure dans le document 
CAJ/X:VI/1, sous reserve de l'addition d'un point "motions de l'ASSINSEL". Il 
est convenu par ailleurs que diverses questions resultant de la dix-neuvieme 
session ordinaire du Conseil et de la deuxieme reunion avec les organisations 
internationales seront trai tees dans le cadre du point 5 de 1 'ordre du jour. 
A cet egard, on rappellera que le Conseil a fait sienne une proposition du 
Secretaire general tendant ace qu'il y ait une reunion d'information UPOV/OMPI 
le 10 janvier 1986 sur la question de la protection des activites inventives 
dans le domaine des biotechnologies. Il a accepte en outre la proposition que 
le Bureau de l'Union prepare a !'intention de cette reunion un document expli
quant les avantages de la Convention UPOV (voir le document CAJ/XVI/5) et un 
document definissant la notion de 'plante' au de 'vegetal' (voir le document 
CAJ /X:VI/6 ) . 
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Intentions des Etats membres quant a la modification de leur legislation sur 
la protection des obtentions vegetales 

s. Le representant de la Republigue federale d'Allemagne fait savoir 
loi revisee sur la protection des obtentions vegetales a ete adoptee 
Parlement et qu 1 elle sera publiee dans le courant du mois de decembre. 
espere que 1 1 on pourra encore cette annee-ci la mettre en vigueur et 
l 1 instrument de ratification de 1 1 Acte de 1978 de la Convention. 

que la 
par le 
Il est 

deposer 

6. Le representant du Oanemark signale que la commission chargee de la revi
sion de la legislation a tenu une reunion depuis la derniere session du Conseil 
et a decide d 1 etablir une sous-commission chargee des questions posees par les 
plantes a multiplication vegetative. Deux reunions se tiendront en decembre. 

7. En outre, les autorites danoises competentes en matiere de protection des 
obtentions vegetales ont pris des contacts avec 1 1 0ffice des brevets et envi
sagent de tenir une reunion avec des representants de ce dernier avant le 
10 janvier 1986. 

8. Le representant du Royaume-Uni fait savoi r que les taxes augmenteront 
d 1 environ 6% en avril prochain. D'autre part, une nouvelle loi exigera a 
partir d 1 avril 1987 une plus grande couverture des depenses par les taxes, de 
sorte que celles-ci augmenteront encore davantage, pr1ncipalement dans le 
domaine des catalogues de varietes admises a la commercialisation. 

9. Le representant de la Suisse fait sa voir qu 1 un nouveau bareme de taxes 
diverses vient d 1 etre introduit. 

Tendances des travaux de creation varietale et intentions d'etendre la protec
tion a de nouvelles especes 

10. Le representant de l'Afrigue du Sud fait savoir que trois accords bilate
raux de cooperation en matiere d'examen sont en preparation et que la protec
tion sera etendue aux especes couvertes par ces accords des que ceux-ci auront 
ete conclus. 

11. Le represe~t~nt de la Belgigue rappelle que sur 168 entrees de la liste 
des taxons proteges, 131 n'ont pas encore fait l'objet de demandes de protec
tion. La Belgique est neanrnoins disposee a etendre la protection si l'examen 
peut etre assure dans le cadre d'accords de cooperation. 

12. Le representant du Danemark fait savoir qu 1 il est envisage de proteger le 
triticale, lequel serait examine par la Republique federale d 1 Allemagne. Il 
rappelle que le Danemark a etendu la protection a Dieffenbachia et Exacum et 
qu 1 il propose d'examiner ce dernier pour le compte des autres Etats membres. 

13. Le representant de la France rappelle qu'une extension de la protection 
est en instance de publication. D'autre part, il a ete envisage d 1 etendre la 
protection a d I autres especes agricoles et quelques especes potage res a la 
suite du nouvel accord de cooperation conclu avec la Republique federale 
d 1 Allemagne. 

14. Le representant de l'Irlande rappelle qu'une extension a 
coles est imminente. 

' 11 especes agri-



CAJ/XVI/8 
page 3 

0427 

15. Le representant du Japon rappelle quI a partir du ler decernbre prochain, 
la protection sera appliquee a 37 autres taxons. 

16. Le representant de la Nouvelle-Zelande rappelle que dans ce pays la 
protection S 1 applique a toutes les especes vegetales, a 1 1 exception des 
champignons, des algues et des bacteries. Certaines organisations ont emis 
l 1 avis que la protection devrait aussi S 1 appliquer aux micro-organismes. Les 
autorites neo-zelandaises sont a cet egard disposees a agir si le besoin S 1 en 
fait sentir. Plus particulierement, elles sont tres interessees par les 
discussions sur l 1 etendue de la protection. 

11. Le representant des Pays-Bas fait savoir que 1 1 extension de la protection 
a quelque 30 a 35 especes, principalement ornementales, est en cours. On peut 
constater par ailleurs, aux Pays-Bas, que les travaux de creation varietale 
s 1 orientent de plus en plus vers les buissons ornementaux. 

18. Le representant du Royaurne-Uni fait savoir que la protection a ete deman
dee pour Impatiens et qu 1 il sera donne suite a cette demande. Il a ete demande 
aux autorites de la Republique federale d I Allemagne d I examiner ce genre dans 
le cadre de cooperation. 

Evaluation des resultats de la deuxieme reunion avec les organisations-interna
tionales 

19. Le Secretaire general adjoint presente un bref rapport sur les evenements 
qui se sont deroules pendant le mois d 1 octobre. Il rappelle que le Consei 1 
avait decide quI une reunion avec les organisations internationales devai t se 
tenir tous les deux ans en alternance avec le symposium. Toutefois, des opi
nions differentes ont ete exprimees lors de la derniere session du Conseil. 
La reunion qui s I est tenue les 15 et 16 octobre 1985 etait la deuxieme du 
genre. Y ont participe des representants des organisations suivantes : AIPH, 
AIPPI, ASSINSEL, CCI, CIOPORA, COMASSO, FIS. 

20. A cette reunion, il a ete question des Recornrnandations de l 1 UPOV relatives 
aux denominations varietales et il a ete propose aux organisations que 1 I on 
convoque une reunion d I experts des Etats mernbres et des organisations. Une 
telle reunion a eu lieu des la cloture de la deuxieme reunion avec les organi
sations internationales. Une autre est prevue pour le debut de 1 1 annee 
prochaine. Des decisions doivent etre prises a cet egard. 

21. D1 autre part, une reunion d 1 information UPOV/OMPI se tiendra le 10 janvier 
1986 (voir paragraphs 4 ci-dessus). Des decisions doivent aussi etre prises a 
cet egard. 

22. Enfin, le Secretaire general adjoint explique quI en raison du programme 
de la presente session, tributaire de la deuxieme reun.ion avec les organisa
tions internationales, les documents n'ont pu etre prepares et distribues que 
tres tardivement. 

b. Ecarts minimaux entre les varietes 

23. Rapport sur 
internationales.
les organisations 

les debats de la deuxieme reunion avec les organisations 
Monsieur A. Heitz fait rapport sur la deuxieme reunion avec 
internationales, en soulignant les aspects importants pour 
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le Comite. Le compte rendu detaille de la reunion ser~ donne dans le document 
IOM/II/8. 

24. La question des ecarts minimaux entre les varietes est essentiellement 
technique. Du point de vue administratif et juridique, les points suivants ont 
ete notes : 

i> Un participant (delegation de l'ASSINSEL> a fait un plaidoyer en faveur 
de decisions quant a la deli vrance d I un titre de protection fondees sur un 
equilibre entre les similitudes et les differences. L'argument principal a cet 
egard est que le systeme actuel, dans lequel on accorde la protection des que 
1 'on a observe une difference nette pour au moins un caract ere important, 
favorise le contrefacteur d'une part et l'obtenteur-plagieur d'autre part. 

ii> Le Secretaire general de la CIOPORA a dit que les juges avaient peu 
d'experience en matiere de protection des obtentions vegetales et qu'il serait 
utile que l'UPOV definisse un "perimetre de protection". 

iii) Il y a eu une discussion assez desordonnee sur la notion de "caractere 
important". Le representant de 1 'AIPPI a suggere une interpretation dans le 
sens de "economiquement important". La discussion s 1 est aussi engagee sur 
1 1 introduction de la valeur agronomique et technologique dans les conditions 
de la protection. 

iv) A cet egard, le representant de la Republique federale d I Allemagne a 
demande si d 1 aut res organisations pouvaient accepter la limitation aux seuls 
caracteres "economiquement importants", avec toutes ses consequences. 

v) Enfin, le Secretaire general de la FIS a affirme que 1 'alternative 
etait d I avoir la liberte de la selection en vertu de 1 1 article 5o 3) de la 0 

Convention avec la possibilite de petits ecarts et done de varietes similaires, 
ou bien de ne pas avoir cela comme dans le systeme des brevets. 

25. Discussion.- Le Comite prend note du rapport verbal qui fait l 1 objet du 
paragraphe precedent. Apres une discussion fondee sur la proposition consignee 
a l'alinea i) de ce paragraphe, le Comite decide que le Bureau de l'Union devra 
etablir, a 1 I intention de sa dix-hui tieme session, un document expliquant le 
probleme et resumant les decisions prises par 1 'UPOV et les critiques expri
mees, par exemple par les organisations. L 1 UPOV devrait en effet disposer 
d I un document presentant les faits juridiques et scientifiques qui sont a la 
base de sa procedure de travail. Les autres questions evoquees precedemment 
devront egalement etre traitees dans ce document. 

26. Au cours de la discussion, le representant de la Belgique fait savoir que 
les tribunaux avaient ete saisis d I une affaire portant sur la distinction 
entre un mutant et la variete mere chez le chrysantheme. Dans cette affaire, 
l 1 obtenteur de la variete mere soutient que son droit sur cette variete ne lui 
sert plus a rien puisque 1 'on a protege un mutant legerement. different. Le 
representant de la France rappelle que les obt.enteurs repugnent a aller de•.1ant 
les tribunaux et preferent que les services de la protection des obtentions 
vegetales determinent les regles du jeu. Il ne serait peut-etre pas tres 
judicieux de se laisser entrainer a cet egard. D I autre part, les regles sur 
la concurrence deloyale off rent aux obtenteurs un autre moyen d' action pour 
resoudre leurs problemes. 
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27. Rapport sur les debats de la deuxieme reunion avec les organisations 
internationales.- Si 1 'on fait une analyse de la situation actuelle sur la 
base du document C/XIX/5, on constatera que la cooperation est tres developpee 
pour les plantes potageres (avec des exceptions), ornementales et forestieres. 
Les domaines mal couverts sont les plantes de grande culture et les especes 
potage res I importantes I. Ce point a ete note par le repr-esentant de la 
Republique federale d' Allemagne, qui a aussi conseille aux obtenteurs de ces 
domaines de surmonter leurs apprehensions. 

28. Des reserves ont ete exprimees ou evoquees par le president de 1'!>-.SSINSEL, 
lequel a assure que les obtenteurs membres de cette association sont de fa9on 
generale favorables a la cooperation. Par centre, le president du COMASSO a 
declare que celui-ci est favorable a la cooperation la plus large. Il est 
aussi favorable a un droit etendu au niveau europeen, mais en conservant les 
systemes nationaux. 

29. Discussion.- Le Comite prend note du rapport verbal qui fait l'objet des 
paragraphes 27 et 28 ci-dessus. Le President cappelle que le systeme de la 
reprise de rapports d I examen, sans centralisation, est tres onereux pour les 
services puisqu' ils doivent maintenir leurs structures d' examen, et surtout 
leurs collections de reference, et que par ailleurs les ressources sous forme 
de taxes d I examen diminuent • Il n I est done pas possible, a terme, de donner 
satisfaction a 1 I ASSINSEL et de laisser a 1 I obtenteur le choix du pays dans 
lequel sa variete sera examinee. 

d. Questions de taxes 

30. Le representant de la France, se referant aux remarques faites par sa 
delegation locs de la dix-neuvieme session ordinaire du Conseil, fait remarquer 
que la taxe administrative de 350 FS per9ue en cas de reprise d'un rapport 
d'examen deja etabli pour le compte d'un autre Etat membre est parfois supe
rieure a la taxe d'examen per9ue dans certains Etats. Elle constitue aloes un 
frein a la cooperation et il convient de s'interroger s'il ne serait pas judi
cieux de la diminuer. D 'autre part, le representant de la France se di t 
preoccupe, pour 1 'avenir de la cooperation, par le fait que certains Etats 
augmentent leurs taxes en termes reels. 

31. Plusieurs delegues estiment difficile de diminuer la taxe administrative 
de 350 FS, laquelle correspond au demeurant a un travail administratif effec
tif. Il en est de meme en ce qui concerne la possibili te d' introduire un 
bareme degressif selon le nombre de repcises d I un meme rapport • Quant au 
niveau des taxes d' examen, le representant du Rovaume-Uni fait sa voir que ce 
niveau doit etre determine en fonction des exigences posees pour le niveau 
d'autofinancement. En fait, un meme pays pourrait meme voir des modifications 
intervenir a !'occasion d'un changement de gouvernement. Il est done difficile 
de maintenir une certaine harmonisation des taxes. 

' e. Application de la Convention UPOV aux genres et especes botanigues 

32. Generalites.- Les debats se deroulent sur la base des document CAJ/XVI/2 
et 4. 
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33. Rapport sur les debats de la deuxieme reunion avec les organisations 
internationales.- S 'agissant, de la question generale de 1' application de la 
Convention aux genres et especes botaniques, un bref rapport sur les remarques 
faites par les organisations figure au paragraphe 2 du document C.i\J/XVI/4. 

34. Possibilite d'etendre la protection a tous les genres et especes botani
ques.- Le Comite examine en premier lieu s'il ne convient pas de recommander 
aux Etats membres, ou au moins a ceux chez lesquels la protection est main
tenant un fait bien etabli, d'etendre la protection a tous les genres et espe
ces botaniques. 

35. Le representant de la Republique federale d' Allemagne fait savoir que 
1 'on a recherche dans ce pays une solution intermediaire : le principe de la 
liste limitative est maintenu, mais toute espece doi t etre protegee s' il est 
satisfait a la condition qu'il existe un besoin et qu'il existe des possibili
tes d'examen. Il recommande cette solution pour le cas ou l'on veut maintenir, 
en fait, une protection de qualite. 

36. Le representant des Pays-Bas souligne que cette question est liee a celle 
du systeme d'examen. Dans son pays, toutes les especes importantes sont, ou 
seront prochainement, protegees, malgre le maintien d'une liste. 

37. Recommandations de l'UPOV concernant !'harmonisation des listes d'especes 
protegees.- Les debats se deroulent sur la base du paragraphe 3 et de l'annexe 
du document C.i\J/XI/I/4. 

38. S'agissant de l'alinea a)ii) du projet de recommandations, a savoir la 
conditio~ qu' il existe un marche, reel ou potentiel, pour 1 'espece en cause, 
le representant de la Republique federale d' Allemagne estime qu · il faut le 
maintenir du fait qu'il constitue en realite une aide pour les obtenteurs. Les 
representants des Etats-Unis d'Amerique et de la Nouvelle-Zelande peuvent 
accepter cette condition, mais etant entendu que les gouvernements prendront 
aussi des mesures sur la base de 1 'avis formule sur ce point par les obten
teurs. 

39. En definitive, le Comite decide de combiner en un seul les alineas a)i) 
et a)ii) par la conjonction ou. 

40. S'agissant de l'alinea a)iv), la majorite du Comite est d'avis qu'il peut 
etre supprime. Il en est ainsi decide. 

41. Le representant de la France declare qu' il n' est pas en mesure de se 
prononcer pour la suppression, ni de s' engager, au nom de son pays, a ce 
qu'elle soit appliquee. 

42. Le Comite decide que le projet de recommandations, tel que modifie (voir 
a l'annexe II du present compte rendu), sera Soumis au Conseil pour adoption. 
Il prie en outre le Bureau de 1 'Union d' informer le Secretaire general de la 
CIOPORA, qui est l'auteur des observations sur le projet soumis a la deuxieme 
reunion avec les organisations internationales, de l'issue des debats. 

43. Liste de priorites.- Les debats se deroulent sur la base du paragraphe 4 
du document C.i\J/XVI/4. 

44. Le Comite prend note de la proposition du Bureau de l'Union selon laquelle 
il demandera aux organisations d'obtenteurs d'indiquer, sur la base du document 
C/XIX/6, les especes auxquelles elles souhaitent voir chaque Etat membre 
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etendre, en priorite, la protection. Trois niveaux de priorite seront offerts, 
en sus de !'absence d'indication pour les especes pour lesquelles il n'y a pas 
d' interet ou un interet mineur seulement. Les reponses seront compilees et 
portees a la connaissance du Comite a sa dix-huitieme session. 

45. Protection des champignons superieurs comestibles et des lignees de 
cellules, et delimitation des domaines d' application de la protection des 
obtentions vegetales et du brevet d I invention.- Les debats se deroulent sur 
la base des paragraphes 4 a 10 du document CAJ/XVI/2, ainsi que de son annexe. 
Ces debats sent consignes ci-apres dans. le detail en raison de leur interet 
durable, au moins pour le proche avenir, compte tenu des discussions en cours 
ou prevues sur les biotechnologies et les systemes de protection de la pro
prieta intellectuelle. 

46. D 'un point de vue general, le representant de la Republique federale 
d I Allemagne, se referant a 1' annexe du document CAJ/XVI/2, souligne que des 
relations se sent etablies entre 1 1 0ffice federal des varietes de son pays et 
l'Office europeen des brevets principalement pour des raisons de proximite 
geographique. Cependant, dans le dernier paragraphe de cette annexe, il a ete 
fait reference a la possibilite que des relations S I etablissent aussi entre 
l'OEB et l'UPOV, en tant que telle. 

47. S'agissant de la delimitation des domaines d 1 application-des deux systemes 
de protection, le Secretaire general adjoint di t que lorsque la disposition 
figurant a 1' article 53 .b) de la Convention sur le brevet europeen a ete 
elaboree, on a raisonne en termes d I animaux et de vegetaux, pour 1 1 ensemble 
des etres vivants, meme si on a surtout pense aux animaux et aux vegetaux 
super~eurs. D1 autre part, ce que lion a voulu preserver etait la brevetabilite 
des precedes de fabrication faisant appel a des micro-organismes. Le probleme 
est maintenant que l'on peut imaginer qu'un micro-organisme soit utilise pour 
produire une plante et qu'un brevet puisse etre obtenu pour au mains une partie 
du processus de production. Enfin, pour ce qui est de la Convention UPOV, il 
fait reference aux points developpes dans le document CAJ/~I/6. 

48. Le representant de la Nouvelle-Zelande developpe les informations deja 
donnees anterieurement (voir au paragraphe 16 ci-dessus). L 1 exclusion de la 
protection par le droit d'obtenteur des champignons, des algues et des bacte
ries, intervenue en 1981 en consequence d'une extension de cette protection aux 
vegetaux superieurs, n 1 etait pas supposee avoir un caractere definitif. Il y 
a deux ans, une demande formelle d 1 extension de la protection aux micro-orga
nismes a ete presentee. La question a ete relancee en relation avec le projet 
de loi revisee sur la protection des obtentions vegetales. Il a ete estime 
qu'il etait plus logique de proteger les micro-organismes par le droit d'obten
teur puisque celui-ci a ete fait sur mesures pour les etres vivants. 

49. D'un autre cote, 1 1 0ffice des brevets a publie un avis, sur la base de la 
decision rendue au."< Etats-Unis d' Amerique dans 1 1 affaire Chakrabarty, selon 
lequel il acceptera les demandes de brevet pour des bacteries, etc. Dans 
l'etat actuel des chases, on ne peut done pas etendre le droit d 1 obtenteur aux 
micro-organismes sans contrevenir a 1 1 article 2.1) de la Convention. La ques
tion de savoir quelle est la meilleure forme de protection est cependant a 
1' examen. Il se pourrai t que· 1' on aboutisse a proposer une troisieme forme. 

50. Le representant des Etats-Unis d I Affierigue considere que la question est 
en fait de savoir S 1 il faut prendre le mot 'plante' au sens commun ou au sens 
scientifique. Cet avis est partage par le representant de la Hongrie, qui 
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estime a cet egard quI il CQnVient, aujourd 1 hui, de retenir le sens scienti
fique. Il est note a cet egard que 1 1 0n peut diviser les etres suivants en 
plus de deux regnes. Le representant de la Hongrie estime aussi gue cela 
serait une tres grande reussite si 1 'UPOV pouvait etendre son systeme de 
protection de fa9on a couvrir aussi les micro-organismes. 

51. Le representant de la Republigue federale d I Allemagne veut ramener la 
discussion a Ce qui lui parait etre le sujet, C I est-a-dire a la notion de 
I botanique I utili see a 1 I article 4 de la Convention. Selon lui, tout ce qui 
fait partie de la botanique entre dans le domaine d 1 application de la Conven
tion. 

52. S 1 agissant des champignons comestibles, le Comite partage le point de vue 
exprime par le Bureau de l'Union au paragraphe 7 du document CAJ/irVI/2, selon 
lequel ils relevent de la protection des obtentions vegetales. 

53. S 1 agissant des cultures de cellules, le Comite prend note des paragraphes 
8 a 10 du document CAJ/irVI/2, sans debat. Il est cependant souligne gu'une 
culture de cellules qui sert, dans un precede de micropropagation, a produire 
des plantes entieres doit etre considere comme du materiel de multiplication 
au sens de !'article 5.1) de la Convention. 

54. Le representant des Etats-Unis d I Amerique signale gu I il doi t emettre Une 
reserve sur les points consignes dans les deux paragraphes precedents compte 
tenu des particularites du systeme juridique de ce pays. 

55. Exclusion de certaines categories de varietes de la protection.- Les 
debats se deroulent sur la base des paragraphes 11 a 16 du document CAJ/XVI/2. 

56. Le Comite prend note, plus particulierement, du fait gu'il n'est pas 
souhaitable d'exclure les varietes hybrides de la protection et qu'il convient 
d'etre prudent lorsqu'on introduit des dispositions differentes selon le type 
de variete, par exemple en matiere de duree de la protection (voir aussi au 
paragraphe 75 ci-apres). 

57. Document a !'intention de la reunion d'information UPOV/OMPI du 10 janvier 
1986.- Les debats se deroulent sur la base du document CAJ/irVI/6. 

58. Le Comite adopte, apres trois lectures, le texte figurant a l'annexe III 
du present document. 

f. Protection appropriee des resultats des travaux en matiere de biotechno
logie par des brevets industriels ou des certificats d'obtention vegetale 

59. Rapport sur les debats de la deuxieme reunion avec les organisations 
internationales.- En raison du manque de temps, le Comite n'a pas pu entendre 
le rapport sur ce point. 

60. Document a !'intention de la reunion d'information UPOV/OMPI du 10 janvier 
1986.- Les debats se deroulent sur la base du document CAJ/XVI/5. 

61. Le Secretaire general adjoint fait 1 'historigue des evenements qui ont 
abouti a la presentation du document precite. Il souligne en particulier le 
fait que l'OMPI a etabli un rapport sur la protection des inventions biotechno
logiques par la propriete industrielle (document BioT/CE/II/2) a 1 I intention 
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de la deuxieHne session du Comi te d' experts de 1 'OMPI sur les inventions bio
technologiques et la propriete industrielle qui se tiendra du 3 au 7 fevrier 
1986. Ce rapport servira aussi de base de discussion pour la reunion d'infor
mation du 10 janvier 1986. 

62. En ce qui concerne les obtentions vegetales, les conclusions principales 
de ce rapport sont les suivantes : 

"13. Comme il est explique dans la partie IV (chapitre C, para
graphes 82 a 119), certaines lois nationales ne permettent pas de 
breveter les varietes vegetales, les races animales et les prece
des essentiellement biologiques d' obtention de plantes ou d' ani
maux. Comme on le verra dans ce chapitre, cette exclusion n'est 
plus justifiee. Toutes les inventions biotechnologiques devraient 
pouvoir etre protegees par un brevet; celui-ci devrait etre 
accorde sous reserve qu'il soit satisfait aux criteres normaux de 
brevetabilite, a savoir la nouveaute, l'activite inventive, 
!'application industrielle et la divulgation suffisante. Un 
inventeur qui peut decrire son invention d'une maniere qui consti
tue une divulgation suffisante devrait done etre en mesure 
d I obtenir un brevet. Cependant, pour les varietes vegetales et 
les races animales, il peut arri ver souvent que 1' inventeur ne 
puisse pas decrire suffisamment son invention. C'est cette inca
pacite qui devrait constituer la raison de ne pas accorder de 
brevet; par consequent, une disposition legislative excluant les 
varietes vegetales et les races animales de la brevetabilite va 
trap loin car elle exclut de celle-ci meme les inventions pour 
lesquelles l'inventeur fournit une divulgation complete." 

63 Le Comite .convient de ne faire que des observations de nature generale 
sur le document CAJ/XVI/5, en priant le Bureau de 1 'Union d' en tenir compte 
lors de la mise au point du texte final. Celui-ci sera publie dans le document 
INF/11. 

64. Le Comite demande aussi au Bureau de l'Union de fondre dans celui-ci, si 
possible, le texte figurant a l'annexe III du present compte rendu. 

65. Representation a la reunion d'information UPOV/OMPI du 10 janvier 1985.
Le Secretaire general adjoint fait rapport sur les points laisses en suspens 
par le Conseil et le Comite consultatif lors de leurs sessions d' octobre 
dernier. Sur la base de ce rapport : 

i) le Comi te convient que 1 'UPOV invi tera la American Bar Association 
(ABA> et la American Intellectual Property Law Association (AIPLA); 

ii> le Comite prend note du fait que les personnes suivantes participeront 
a la reunion, a l'invitation de l'UPOV: Mlle N. Bustin (France), MM. K.A. 
Fikkert <Pays-Bas), M. Kakibaya (Japan), H. Kunhardt <Republique federale 
d'Allemagne), S. Purro <Suisse) et H. Skov (Danemark); 

iii) le Comite prend note 
d' Amerique et du Royaume-Uni 
chacun un representant. 

du souhait des representants des Etats-Unis 
que ces Etats aient -la possibilite d' envoyer 
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66. En raison du manque de temps, le Comi te repousse 1 1 examen de cette 
question a sa prochaine (dix-septieme) session. 

h. Recornmandations de l 1 UPOV relatives aux denominations varietales 

67. Rapport sur les debats de la deuxieme reunion avec les organisations 
internationales.- Cette question a ete e:(arninee dans le cadre du rapport sur 
les faits intervenus depuis la premiere reunion avec les organisations interna
tionales, ainsi que dans une reunion restreinte qui a eu lieu apres la cloture 
de la deuxieme reunion. 

68. De fa9on resurnee, les organisations se repartissent en deux camps : d 1 un 
cote 1 1 AIPH, qui appuie les recornmandations et souhaite qu 1 il n 1 y ait qu'un 
seul nom <la denomination) et non deux (la denomination et la marque); · de 
1 I autre 1 I ASSINSEL et la CIOPORA, appuyees par 1 'AIPPI, qui emettent des 
critiques. 

69. Pour l'essentiel, 1 1 ASSINSEL reclarne un assouplissement de la regle 
concernant les cornbinaisons de lettres et de chiffres. Elle met en question : 
1 1 obligation de 1 1 ordre "lettres-chiffres"; la limitation de ces cornbinaisons 
aux especes pour lesquelles elles correspondent a un usage etabli; la limita
tion de ces combinaisons aux Etats chez lesquels elles correspondent a un tel 
usage. On peut cependant se demander si certains obtenteurs ne mettent pas en 
question 1 1 ensemble de la recornmandation 2. Il a ete dit en effet que la 
profession souhai tai t a voir les memes possibilites quI aux Etats-Unis d' Ame
rique, et cela pour toutes les especes. 

70. La CIOPORA se demande si les recornmandations sent vraiment indispensables. 
Elle estime en tout cas quI il ne convient pas d I etablir des regles allant 
au-dela de ce que prevoit 1 1 artice 13, ni de rendre la formation des denomina
tions plus difficile. Elle demande en particulier la suppression de l 1 obliga
tion que la denomination soit facile a retenir et a prononcer pour l 1 utilisa
teur moyen (car il S 1 agit la, selon elle, de conditions trop subjectives et 
entrant en confli t avec les caracteristiques necessaires de la marque) et de 
1 1 interdiction des denominations composees de plus de trois syllabes sans sens 
preexistant. Enfin, elle demande que son systeme de denominations-codes soit 
reconnu cornme etant d 1 USage etabli. 

71. La veille de la reunion, le Comite consultatif avait examine la question 
et avait propose qu 1 une reunion d 1 experts de l'UPOV et des organisations soit 
convoquee au debut de 1986. Cette proposition a ete rendue publique lors de 
la reunion. 

72. Discussion.- Par manque de temps, le Comite n 1 entre pas dans le fond. 
Il decide que la reunion d' experts precitee aura lieu le 18 avril prochain, 
apres les sessions du Comite et du Comite consultatif. Il prie aussi le Bureau 
de 1 1 Union de demander aux organisations de dire, en preparation de cette reu
nion, quels sent les problemes qui ont ete rencontres avec les recornrnandations. 

Motions de l'ASSINSEL 

73. Les debats se deroulent sur la base des motions reprodui tes aux annexes 
IV et V du present compte rendu. 
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74. Le Comite prend note de ces motions. Il invite notamment. les Etats 
membres a tenir compte du celle qui concerne la dunie de la protection lors 
d'une eventuelle revision de la legislation nationale. 

75. Le representant du Royaume-Uni fait observer que cette motion est diffi
cile a mettre en application dans le cas des varietes de ble qui entrent aussi 
dans la formule d'un hybride. 

Programme des dix-septieme et dix-huitieme sessions du Comite 

76. Sous reserve de l'apparition de tout fait nouveau, le programme de la 
dix-septieme session du Comite comportera les points suivants : 

i) Evaluation des resultats de la reunion d I information OMPI/UPOV du 10 
janvier 1986; 

ii) Denominations varietales; 

iii) Etendue de la protection; 

iv) Echange de vues sur la decision dans l'affaire Hibberd (voir le docu
ment CAJ/X:VI/7). 

77. Le Comite a decide de renvoyer a sa dix-huitieme session l'examen de la 
question des ecarts m~n~maux entre les varietes (voir le paragraphe 25 
ci-dessus) et l'examen de la liste des priorites en matiere d'extension de la 
protection (voir le paragraphe 44 ci-dessus). 

78. Le present compte rendu a ete 
adopte par le Comite a sa dix-septieme 
session, le 16 avril 1986. 

[Les annexes suivent] 
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ANNEX I I ANNEXE I I ANLAGE I 

LIST OF PARTICIPANTSILISTE DES PARTICIPANTSITEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATESIETATS MEMBRESIVERBANDSSTAATEN 

BELGIUMIBELGIQUEIBELGIEN 

M. J. RIGOT, Ingenieur en chef, Directeur au Ministere de l'agriculture, Man
hattan Center, 21, Avenue du Boulevard, 1210 Bruxelles 

M. W.J.G. VAN ORMELINGEN, Ingenieur agronome du Ministere de l'agriculture, Man
hattan Center, 21, Avenue du Boulevard, 1210 Bruxelles 

DENMARKIDANEMARKIDAENEMARK 

Mr. F. ESPENHAIN, Head of Office, Board for Plant Novelties, Tystofte, 
4230 Skaelskor 

FRANCEIFRANKREICH 

M. M. SIMON, Secretaire general, Comite de la protection des obtentions vege
tales, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

Mlle N. BUSTIN, Secretaire general adjoint, Comite de la protection des obtentions 
vegetales, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

GERMANY (FED. REP. OF)IALLEMAGNE (REP. FED. D')IDEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Mr. W. BURR, Regierungsdirektor, Bundesministerium fur Ernahrung, Landwirtschaft 
und Forsten, Rochusstrasse 1, 5300 Bonn 

Mr. H. KUNHARDT, Leitender Regierungsdirektor, Bundessortenamt, Postfach 
61 04 40, 3000 Hannover 61 

HUNGARYIHONGRIEIUNGARN 

Dr. E. PARRAGH (Mrs.), Head of International Section, National Office of 
Inventions, P.O. Box 552, 1370 Budapest 5 

IRELANDIIRLANDEI IRLAND 

Mr. D. FEELEY, Department of Agriculture, Agriculture House, Kildare Street, 
Dublin 2 

ISRAEL 

Mr. M. SHATON, Counsellor <Economic Affairs), Deputy representative to UPOV, 
Permanent Mission of Israel, 9 chemin Bonvent, 1216 CointriniGE, Switzerland 
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Mr. H. ITO, Technical Officer, Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries, 
1-2-1, Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 

Mr. N. INOUE, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de Bude, 
1202 Geneva, Switzerland 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. K.A. FIKKERT, Legal Adviser, Ministry of Agriculture and Fisheries, Bezuiden
houtseweg 73, The Hague 

Mr. H.D.M. VAN ARKEL, Secretary, Board for Plant Breeders' Rights, P.O. Box 104, 
6700 AC Wageningen 

NEW ZEALAND/NOUVELLE-ZELANDE/NEUSEELAND 

Mr. F. W. WHITMORE, Registrar of' Plant Varieties, Plant Varieties Office, 
P.O. Box 24, Lincoln, Canterbury 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SUEDAFRIKA 

Dr. J. GROBLER, Agricultural Counsellor, South African Embassy, Trafalgar Square, 
London, WC2N SDP, United Kingdom 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

M. J.-M. ELENA ROSSELLO, Jefe del Registro de Variedades, Institute Nacional de 
Semillas y Plantas de Vivero, Jose Abascal 56, 28003 Madrid 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

Mr. S. MEJEGAARD, President of Division of the Court of Appeal, Armfeltsgatan 4, 
115 34 Stockholm 

Mr. A.O. SVENSSON, 
171 73 Solna 

Head 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

of Office, Stat ens vaxtsortnamnd, Pipers 
.. 

vag 165, 

Dr. w. GFELLER, Leiter des Bures fur Sortenschutz, Bundesamt fur Landwirtschaft, 
Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

Dr. S. PUERRO, Wissenschaftlicher Adjunkt, Bundesamt fur geistiges Eigentum, 
Einsteinstr. 2, 3003 Bern 
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UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KOENIGREICH 

Ms. J .M. ALLFREY, Deputy Controller, Plant Variety Rights Office, White House 
Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. J. ROBERTS, Senior Executive Officer, Plant Variety Rights Office, White 
House Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Mr. S.D. SCHLOSSER, Attorney, Office of Legislation and International Affairs~ 

Patent and Trademark Office, Department of Commerce, Washington, D.C. 20231 

Mr. J. SATAGAJ, Administrator, American Association of Nurserymen, 1250 I Street 
N.W., Washington D.C. 20005 

Mr. W. SCHAPAUGH, Executive Vice President, American Seed Trade Association, 
Executive Building - Suite 964, 1030, 15th Street, N.W., Washington, D.C. 
20005 

II. INTERGOVERNMENTAL ORGANIZATIONS/ 
ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES/ 

ZWISCHENSTAATLICHE ORGANISATIONEN 

EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY (EEC) /COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE (CEE) /EURO
PAEISCHE WIRTSCHAFTSGEMEINSCHAFT (EWG) 

M. D.M.R. OBST, Adrninistrateur principal, 200, rue de la Loi (Loi 84-7/9), 
1049 Bruxelles, Belgique 

III. OFFICERS/BUREAU/VORSITZ 

Mr. F. ESPENHAIN, Chai rrnan 
Mr. M. SIMON, Vice-chairman 

IV. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BUERO DER UPOV 

Dr. H. MAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Senior Counsellor 
Mr. A. HEITZ, Senior Officer 
Mr. A. WHEELER, Senior Officer 
Mr. M. TABATA, Associate Officer 

[Annex II follows/ 
L'annexe II suit/ 
Anlage II folgt] 
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PROJET DE 
RECOMMANDATIONS DE L'UPOV CONCERNANT 

L'HARMONISATION DES LISTES D'ESPECES PROTEGEES 

Le Conseil de l'Union internationale pour la protection des obtentions vege
tales, 

Considerant que la Convention internationale pour la protection des 
obtentions vegetales prevoit en son article 4.1) qu'elle est applicable a tous 
les genres et especes botaniques; 

Cons ide rant qu' en vertu de l' article 4. 2) de la Convention, les Etats 
membres de l'Union se sont engages a prendre toutes les mesures necessaires 
pour appliquer progressivement les dispositions de la Convention au plus grand 
nombre de genres et especes botaniques; 

Considerant d'autre part que l'article 7.1) de la Convention prevoit que 
la protection est accordee pour une variete apres un examen de cette variete 
en fonction des criteres definis en son article 6, et que cet examen doit etre 
approprie a chaque genre ou espece botanique; 

Rappelant la declaration dont il a pris note, en 1' approuvant, a sa 
dixieme session ordinaire, en 1976, aux termes de laquelle, II il est evident 
qu'il appartient aux Etats membres de garantir que l'examen requis par l'arti
cle 7, paragraphe 1), de la Convention UPOV, comprenne ~es essais en culture, 
et, normalement, les autorites des Etats [qui etaient membres de l'UPOV en 
1976] precedent elles-memes aces essais"; 

Natant que la principale contrainte a 
Etats membres de l' UPOV dans l' application 
nombre de genres et d'especes botaniques 
economiques et techniques que scientifiques, 
des varietes; 

laquelle doivent faire face les 
de la Convention au plus grand 

reside dans les moyens, tant 
a mettre en oeuvre pour l'examen 

Rappelant a cet egard que la Convention prevoi t expressement en son 
article 30.2) la possibili te de conclure des accords particuliers entre les 
services competents des Etats de l'Union en vue de !'utilisation en commun de 
services charges de proceder a l'examen des varietes, prevu a l'article 7, et 
au rassemblement des collections et documents de reference necessaires; 

Natant avec satisfaction que les Etats membres ant deja recouru dans une 
large mesure a cette possibilite, tant pour maintenir le cout de la protection 
des obtentions vegetales au niveau le plus bas possible que pour augmenter 
leurs listes d'especes protegees; 

Convaincu cependant que des progres peuvent encore etre faits en la ma
tiere et que ces progres sont au demeurant necessaires pour maintenir voire 
augmenter l'efficacite de la protection des obtentions vegetales en tant 
qu' instrument du developpement de· 1' agriculture et de la sauvegarde des inte
rets des obtenteurs; 
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Recommande aux Etats membres de l'Union 

a) d'etendre la protection a chaque 
conditions suivantes sont remplies : 

' genre ou espece pour lequel les 

i) Le genre ou 1 'espece fait 1 'objet de travaux de creation varia
tale, ou bien il est a prevoir que l'extension de la protection consti
tuera un moyen de promouvoir la mise en route de tels travaux ou bien il 
existe dans l'Etat membre concerne un marche, reel ou potentiel, pour le 
materiel de reproduction ou de multiplication de varietes de ce genre ou 
de cette espece; 

ii) Il existe pour le genre ou l'espece e~ question une infrastructure 
d' examen, ou bien cette infrastructure sera mise en place, soi t dans 
1 'Etat membre concerne, soit dans un autre Etat membre qui met ses 
services a disposition pour 1' examen conformement aux dispositions de 
l'article 30.2) de la Convention; 

b) d'offrir aux autres Etats membres, d'une maniere concertee afin de 
concentrer 1' examen des varietes aupres du nombre optimal de services compe
tents, leurs services pour 1' examen des varietes, notamment au cas ou les 
autres Etats membres participant au systeme de cooperation ne protegent pas 
encore le genre ou l'espece en cause; 

c) d'informer des que possible et avec suffisamment de details les autres 
Etats membres de leur intention d'etendre la protection a un certain genre ou 
une certaine espece, et d'offrir leurs services pour l'examen des variates de 
ce genre ou de cette espece, afin que ces aut res Etats puissent, le cas 
echeant, mettre en route la procedure prevue par leurs lois pour la meme 
extension. 

[L'annexe III suit] 
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ANNEXE III 

LE DOMAINE D1 APPLIC:ATION DE LA CONVENTION DE L 1 UPOV 

Texte adopte par le Comite 

1. L 1 objet de la Convention internationale pour la protection des obtentions 
vegetales (en anglais : International Convention for the Protection of New 
Varieties of Plants; en allemand : Internationales Uebereinkommen zum Schutz 
von Pflanzenzuchtungen) ressort clairement de son titre. Il est aussi defini 
dans les termes suivants au paragraphe 1) de son article premier : 

"1) La presente Convention a pour objet de reconnaitre et d 1 assurer un 
droit a 1 1 0btenteur d 1 une variete vegetale nouvelle ou a son ayant cause 
( designe ci-apres par 1 1 expression "1 I obtenteur") dans des conditions 
definies ci-apres." 

2. La Convention UPOV precise son domaine d 1 application dans son article 
4.1) : elle est "applicable a tous les genres et especes botaniques". Cepen
dant, elle ne defini t pas ce qu 1 il faut entendre par 1 botanique 1 ou par les 
mots I vegetal I QU I plante I , qui appartiennent au meme champ semantique; en 
d 1 autres termes, elle est fondee sur 1 1 acception retenue par la science biolo
gique pour la notion 1 botanique 1 • 

3. Selon son article 4.2), "les Etats de 1 1 Union s'engagent a prendre toutes 
les mesures necessaires pour appliquer progressivement les dispositions de la 
presente Convention au plus grand nombre de genres et especes botaniques". 
Beaucoup d I entre eux donnent suite a cet engagement en etablissant une liste 
de gen~es ou d'especes (et d 1 autres unites taxonomiques) auxquels ils appli
quent la protection. Ces listes montrent que les Etats appliquent la Conven
tion, en pratique, principalement aux plantes agricoles, potageres, fruitieres, 
ornementales et forestieres. 

4. Les Etats qui veulent limiter la protection aux especes relevant de ces 
categories, sans citer nommement les especes susceptibles d'etre protegees, 
precedent de la maniere suivante : ils declarent que toutes les especes de 
plantes peuvent etre protegees, a 1 1 exception de certaines categories. Ainsi, 
en Nouvelle Zelande, la loi est applicable a "toutes les varietes et especes 
vegetales autres que les champignons, les algues et les bacteries". AUX 
Etats-Unis d I Amerique, la loi sur la protection des obtentions vegetales est 
applicable a "toute variete nouvelle d I une plante reprodui te par VOie sexuee 
(autre que : champignons, bacteries ou hybrides de la premiere generation)". 
Ces Etats ont considere, en toute logique, que ces categories de rna tie res 
vivantes etaient des plantes. 

5. En revanche, d 1 autres Etats de 1 1 Union appliquent aussi la Convention a 
ces categories de plantes, dans la mesure ou cela S 1 impose. C'est ainsi que 
le Japan protege maintenant 12 especes de champignons comestibles ( soi t la 
totalite des champignons cultives dans ce pays sous forme de varietes ou, 
selon la terminologie employee par les champignonnistes, de souches) et deux 
especes d 1 algues. Les Pays-Bas protegent le champignon de couche ( le genre 
Agaricus), et d 1 autres Etats europeens envisagent d 1 en faire de meme. 
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6 • Jusqu I a present, le systeme de la protection des obtentions vegetales a 
ete applique aux especes de plantes pour lesquelles il existe des activites de 
creation varietale et un commerce de materiel de reproduction ou de multipli
cation, et pour lesquelles la protection correspond done a un besoin. La 
Convention est cependant ouverte a d'autres especes botaniques pour lesquelles 
un tel besoin pourrait apparaitre a l'avenir. 

7. La Convention sur le brevet europeen, qui a servi de modele pour beaucoup 
de pays, mentionne dans son article 53.b) les varietes vegetales et les races 
animales, ainsi que les precedes essentiellement biologiques d 1 obtention de 
vegetaux ou d 1 animaux, et, dans une exclusion, les precedes microbiologiques 
et les produits obtenus par ces precedes. Les inventions brevetables du 
domaine de la biologie et les plantes relevant du systeme de la protection des 
obtentions vegetales ne peuvent pas etre nettement distinguees selon des 
criteres scientifiques' mais doivent etre assignees a 1 1 un ou 1 'autre des 
systemes de protection par un acte legislatif. 

[L 1 annexe IV suit] 
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ANNEXE IV 

MOTION DE L'ASSINSEL SUR LA DUREE DE LA PROTECTION 

L1 ASSINSEL, 

CONSIDERANT QUE 

la protection des obtentions vegetales a pour obj ectif le developpement 
de 1 1 agriculture et la sauvegarde des interets des obtenteurs, 

la realisation de ces objectifs requiert que la duree de la protection 
soit adequate et permette aux obtenteurs de S I assurer une remuneration 
appropriee de leurs investissements, 

EXIGE 

dans plusieurs Etats, la duree de la protection n 1 est pas suffisante et 
ne perrnet pas d 1 atteindre cet objectif, 

certaines especes et certains types de materiel vegetal exigent une duree 
de protection relativement longue, 

la Convention internationale pour la protection des obtentions vegetales 
prevoit expressement la possibilite d'etendre la duree de la protection, 

1. que la dun~e de la protection soi t etendue a 25 ans pour toutes les 
especes, et 

2 • quI en plus des categories de plantes rnentionnees a 1 1 article 8 de la 
Convention, la pomme de terre et les lignees parentales, de toutes les 
especes, utilisees pour la production d'hybrides £assent l'objet d 1 une 
duree de la protection de 30 ans. 

[L 1 annexe V suit] 
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ANNEXE V 

MOTION DE L'ASSINSEL SURLES TAXES D'EXAMEN 

Considerant qu' il est dans 1' interet public de promouvoir les activites 
de creation varietale dans le domaine des especes mineures afin de mettre 
a la disposition des agriculteurs et des horticulteurs un plus grand 
eventail d'especes cultivees que l'eventail actuel; 

Considerant, en outre, que ceci est aussi dans !'interet de la production 
de plantes qui peuvent etre utilisees dans l'industrie non alimentaire; 

L'P.ssemblee generale de l'P.SSINSEL 

reunie le 7 juin 1985 a Killarney (Irlande), a decide d'en appeler aux gouver
nements de ses Etats membres afin qu'ils diminuent considerablement les taxes 
per9ues pour l'examen officiel des varietes des especes mineures. 

[Fin du document] 


